
Questions orales
nent des permissions de sortie pour leur anniversaire, afin de se
rendre dans des centres commerciaux accompagnés de gardiens
sans armes. Elles veulent savoir pourquoi le processus décision-
nel concernant les détenus en libération conditionnelle est établi
par des amis politiques qui sont incompétents et qui coûtent la
vie à des Canadiens innocents.
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Toutes ces atrocités relèvent du portefeuille du solliciteur
général. Il est grand temps qu'il prenne ses responsabilités et se
rende compte que, lorsqu'il s'agit de la sécurité des Canadiens, il
n'y a pas de compromis à faire. Les Canadiens en sont assez de
vivre dans la peur.

QUESTIONS ORALES

[Français]

LE RENOUVELLEMENT DU FÉDÉRALISME CANADIEN

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, le Globe and Mail nous informe des déchire-
ments qui divisent le comité bidon que préside le ministre des
Affaires intergouvernementales. Il s'agit du fameux comité qui
doit se pencher sur les changements à apporter au régime fédéral
pour donner suite aux promesses référendaires du premier minis-
tre.

On apprend ainsi que d'un côté, cinq ministres, dont trois du
Québec, réclament des changements en profondeur et que, de
l'autre, quatre ministres ontariens persistent à croire que les
Québécois se contenteront de gestes symboliques.

J'adresse ma question au ministre des Affaires intergouverne-
mentales. Faut-il en déduire que ce sont les divisions profondes
des membres de son comité qui ont poussé le premier ministre à
annoncer ses propositions en catastrophe, avant même le dépôt
du rapport du comité?

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, le chef de l'opposition
officielle nous prête des motifs que nous n'avons pas. Nous
travaillons sur les diverses façons dont la fédération pourrait être
améliorée.

Nous avons discuté entre nous, oui, des questions de la société
distincte et du droit de veto et on a déjà vu les premiers résultats
que le premier ministre a annoncés. Nous discutons maintenant
des autres questions, y compris la rationalisation des pouvoirs
entre les provinces et le Canada. Nous allons soumettre nos
recommandations au premier ministre quand elles seront prêtes.

Le fait que les ministres aient des opinions différentes sur
divers sujets est tout à fait normal dans un parti comme le nôtre
qui prêche la démocratie et qui la pratique.

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, face aux très vives divisions qui règnent à
l'intérieur du comité que préside le ministre, je lui demande s'il

admettra que les initiatives creuses du premier ministre mon-
trent qu'il a pris parti en faveur des quatre ministres de l'Ontario,
lesquels croient satisfaire, avec une proposition de pacotille, la
volonté de changement des Québécois.

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, dans notre comité, nous
prenons en ligne de compte quels sont les intérêts du Canada, y
compris ceux du Québec. Les ministres expriment leurs vues sur
la base de leurs connaissances, leur expérience et leur jugement,
ce qui est normal.

Ma conclusion en regard de la société distincte et du droit de
veto, c'est clairement que nous sommes engagés sur une bonne
voie pour faire des changements considérables dans la façon dont
la fédération canadienne opère.

L'hon. Lucien Bouchard (chef de l'opposition, BQ): Mon-
sieur le Président, j'ai entendu «engagés sur une bonne voie»; il
suffit de lire les journaux pour voir que c'est la voie de l'échec.

Je demande au ministre s'il reconnaît que la démarche du
gouvernement est très mal engagée, en effet, et que le gouverne-
ment se dirige vers un autre cul-de-sac puisque, comme l'a
illustré Charlottetown, toute proposition au Québec apparaît trop
généreuse, vue du Canada anglais et insuffisante, vue du Québec.

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, notre comité a abordé
les problèmes de l'unité dans l'optique que nous sommes restés
ensemble pendant 128 ans et que nous avons toujours réglé nos
problèmes, et dans l'optique également que la meilleure place où
la langue française s'est développée, que j'ai personnellement
vue pendant ma carrière, c'est alors que nous étions à l'intérieur
du Canada.

La position de la société distincte qui est de plus en plus
acceptée et qui va être incluse dans la résolution de la Chambre
des communes est également une reconnaissance des aspects de
la société distincte qui s'est faite à l'intérieur du Parlement
canadien, à l'intérieur des provinces canadiennes et, encore une
fois, elle s'est faite à l'intérieur du Canada. Les changements quisont nécessaires peuvent et doivent se faire à l'intérieur du
Canada. C'est d'ailleurs le message qui a été envoyé à tous les
Canadiens, y compris à l'opposition officielle par le vote du 30
octobre dernier.
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M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le Président,
certainement, à entendre le ministre des Affaires intergouverne-
mentales, qu'il est devenu jovialiste, puisqu'il est le seul à se
réjouir, à ce moment-ci, de la situation dans laquelle il s'est
lui-même placé avec son gouvernement.

Dans la foulée des réactions suscitées par le dépôt des initiati-
ves du premier ministre, les premiers ministre de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta et même celui du Manitoba ont eu des
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